
Pseudonym:

Witness Code: RWINTGT
RWINTGT-061

/c;’4- e. a- ;¢/-7"

RWANDA INTERIM GVT
Instruction Mi nisterielle aux prefets relative a Lùtilisation du
fonts destine au Ministere de L’interieur dans le cadre de
L’auto-defense civile

’J~ [

ITypewritten ]

....... . .

ïEnglish

01-Jun-941

]
K023 5616.18]

! IIRWlNTGT-06 q

,~~~~!1 i l
~ 8~08

[.RW!.NTGT-06. ...........l

Iosora RWINTGT-06

RWINTGT-06

~mva RWINTGT-06

RWINTGT-06

25-Feb-0C No

25-Feb-00 No
12-Oct-98 Yes

25-Feb-( No



.. 83,’1~5/199721:37 17158812758 ALD PAGE18
¯ * ¯ I ,- ¯ . i..¯ i I i ’ i , I I i I. , , /J i i 1 1" i . ... . i i. ,4 ’ . ¯’.:’:»:: : ; , ;-’, , . ,":.. ’ .... t’ " .;:’. "~’ " "" , " ;.’:" " ’. ’"" "’ " I , ."’ ’. ’ "’; ", ’. ’ ’ ’" ’ ’

¯ ," ." ’, , ,,’. " ", ,, , ". "’ .’" ’ ,’! ":": /"’ "" ’"" « "~’" :’": . :"’l " "" "" ’,. ~. ",, .. ...... I ¯

". ".v . ’" . -- -" ¯ "’.. ..-. ’ : "- ’ : ...:’ -:’.,’ ., ", ’.;. ,- ; .., ’,.~: " " ’ " L.r....: -., ¯ ". :." ’.:..’ .; ..
.:.:.,~-:-.~...);:D;»S.TZr~~AU .MZ»n’S»E~ ~~, L"~.NT~~.~t~. ~~ ~U,. ̄ ::,:;..-:-’,....i’ ,. "

.,,. . ,. . . .,,,; ¯ .. . . ., - ....... , .
,~ \U~ ’~~ L’AUTO-DEFENSE CIVILE. ¯ : , " .

i

Les directives du Premier M1nlstre reprises dans la lettre

n° 024,,’02.5 du 25 Mai 1994 relative ì l’auto-defense civile ainsi que

les mesures de mise en oeuvre de ces directives contenues dans ma

lettre du 25 mai 1994 adrës8ée ~ tous les Préfets de PréZe~ture ne sont

p:is encore mise .en applicatlon en ~otalité, Plus particulièrement

ia mise sur pied des comi~és de coordination à tous les niveaux malgré

leur c~,ractère extremement urgent.

Toutefois Ié Gouvernement «~wandals a dlsponlbîllsé un fonds pour
¯ ¯

aVpt~yer les autorités préfeotorslea dans la mise en oeuvre de cette

....... j opâ ration

C’est dans ce cadre que, conformément au télégramme

n° 94/056 du ~3 Juin 1994, chaque Préfet a reçu un montant forfaitaire

servant de base pour la création d’une caisse préfectorale d’auto-

défense civile.

En vue d’une utilisation rationnelle de cette caisse,

une attention part./culière serait attlr~e sur le points suivants,

sans toutefois freiner toute initiative des comltës préfec~or.aux de

coordination de l’au~o-défense civile:

A o .P.gu_v_..~~S ;P_réf~ec_t9~e~ déJà~.-_en Cuirr-rg-"

- Frais de restauration des miliciens.

- ~qoyen.~ de transport au moment des interventions..

- Carburant, entretiens et réparation véhicules.

- Frais de santé pour les blessés aux combats. I

- Frais de renseignements et d’informations.

- Achat d’instruments pour le signalement de l’ennemi et pour "la

reconnaissance entre les membres des groupes d’auto-défe.nse
civile.

- Achat d’armes blanches, g/

- Achat de mat~riel de bureau courent qui serait Utilisé par les

ç-G-MIT~~~~pe--c ~n-de-~±e~~-è e ~.ens e.. ~i v:u_. e ...........................
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B. P9ur les prefectures non encore touchées par .la gueÇ_rg-.
- Achat du m~t~riel dldac~ique ~-t ou--d]ent-rainement

- Frais de transport éventuel vers la Préfecture, la S/Frëfecture

ou vers les zones d,intervention ainsi que la restauration.

- Achat d’armes blanches.
- Achat de mat~riel.de bureau courant.

" o
Toute dépense devra ~tre approu~le cïmizé prefect -

rale de coordination. Celui-cl trans~~~~t~ Onal de


